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L’UIAFP – FO a décidé, ce jour, de parapher uniquement le « relevé de conclusions relatif à 
l’amélioration des politiques sociales  pour mieux prendre en compte les besoins des agents ». 
 
Totalement déconnectés du dossier « pouvoir d’achat », le logement, la restauration, les 
transports sont des dossiers importants à prendre en compte au profit des agents et ce, dans 
les trois versants de la Fonction publique, comme le revendiquait FORCE OUVRIERE. 
 
L’UIAFP – FO refuse d’avaliser la perte de pouvoir d’achat en 2008, alors que 
l’augmentation des prix continue. 
 
Des économistes « éclairés » viennent, par exemple, de déclarer : « Les risques de baisse du 
pouvoir d’achat pour motif inflationniste n’ont jamais été aussi élevés depuis 16 ans » ! Et le 
gouvernement répond : « 0,5 % au 1er mars et 0,3 % au 1er octobre » ! 
 
Par ailleurs, les mesures mises en avant par le gouvernement, telle que « la garantie 
individuelle du pouvoir d’achat » sont faites pour masquer les vrais objectifs du gouvernement : 
mettre à plat tout le système collectif de rémunérations, le statut, le principe de carrière. La 
place de l’individualisation, de l’intéressement individuel, deviendrait plus grande et, face à 
l’arbitraire, la défense collective deviendrait plus difficile. 
 
 
C’est pourquoi FORCE OUVRIERE continuera à développer la mobilisation de tous les 
salariés, actifs et retraités, public comme privé, pour :  
 

 l’augmentation des traitements 
 la réforme de la grille indiciaire, y compris avec l’intégration des primes dans le 

traitement 
 le maintien du statut général (FO dénonce les tentatives de confusion entre le 

« métier » et le statut, préparant ainsi la privatisation de la Fonction publique). 
 La préservation et l’amélioration du Code des pensions civiles et militaires, passant 

notamment par un arrêt immédiat à 40 annuités, le droit à la retraite à taux plein à 60 
ans basée sur le traitement détenu 6 mois auparavant. 

 
FORCE OUVRIERE est déterminée à organiser la mobilisation des salariés pour imposer 
la satisfaction des revendications et une répartition des richesses en faveur des 
salaires, des pensions et retraites, du droit à la retraite et à la sécurité sociale, du 
service public. 
 
 

Un véritable emploi, un vrai statut, un vrai salaire 
 

LIBRES, INDEPENDANTS, DETERMINES, nous sommes ! 
 

Rejoignez FORCE OUVRIERE POUR DONNER DE LA VOIX ! 
 

Fait à PARIS, le 22 février 2008 

ÉTAT


